
Retour d’EXpérience
(REX) :

Toxi-Infection 
Alimentaire Collective 

(TIAC)
en EHPAD

Journée des EMS – 19/03/24



CONTEXTE

● La restauration collective répond aux normes HACCP

https://images.app.goo.gl/wduLDADtuqpYX88k6
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CONTEXTE

● TIAC = au moins 2 cas groupés, d’une

symptomatologie similaire, en général gastro-

intestinale, dont on peut rapporter la cause à une

même origine alimentaire (sauf botulisme où 1 cas

suffit à déclencher l’alerte).

● La consommation d’eau impactée par une

pollution microbiologique peut également être

à l’origine d’une TIAC.

https://images.app.goo.gl/PZyEP5aWXnL4xC14A



CONTEXTE

● Matières premières contaminées et/ou

● Non-respect des mesures d’hygiène et des températures et/ou

● Non maîtrise des contaminations croisées lors de la

manipulation des aliments.

https://images.app.goo.gl/VEyszZRsnGuR5u2q6

Données SPF - 2020



1. Mettre en sécurité les résidents => 

mesure de précautions 

complémentaires contact

2. Alerter : la direction, les cuisines

3. Possible origine alimentaire, suivre la 

procédure TIAC (en cours de travail)

Allo l’EOH ?

5 cas de diarrhées 

simultanées à 5h du matin 

dans une même unité : CAT?

Vendredi 20/05, 9h30





- Direction

- Cadre de santé

- Médecin coordinateur

- EOH

- Responsable des cuisines

- Soignant présent lors du repas 

du soir de la veille

Vendredi 20/05, 13h : cellule de crise

SITUATION

6 résidents du MAMA atteints sur 11 

présents. 1 cas isolé en UHR (?). 

Simultanéité des symptômes

Les résidents vont tous bien mieux, 

sauf une résidente déshydratée 

avec bilan sanguin perturbé.



- Direction

- Cadre de santé

- Médecin coordinateur

- EOH

- Responsable des cuisines

- Soignant présent lors du repas 

du soir de la veille

Vendredi 20/05, 13h : cellule de crise

• Repas similaires dans tout l’établissement : omelette, soupe de légumineuses, flan, parfois de texture 

différente.

• Pas d’activité cuisine thérapeutique ces 5 derniers jours.

• Pas de cas professionnel (cuisine et EHPAD).

• Chaque résident a mangé l’ensemble des différents aliments proposés, ils étaient répartis aléatoirement 

autour de la table.

• Livraison comme à l’accoutumé, à 15h par les cuisine => températures de départ en grand chariot et 

d’arrivée à l’EHPAD conformes => repas transférés en chariot Socamel de l’EHPAD, sauf la soupe qui reste 

au dessus de l’armoire. Mise en chauffe automatique à 17h30 pour un service à 18h30

• L’eau est embouteillée.

• La vaisselle passe au lave-vaisselle.

• Des formations Hygiène des mains sont réalisées en cuisine et à l’EHPAD.

• Des formations sur les entretiens de chariot ont été effectuées en cuisine



Vendredi 20/05, 13h

• Repas à base d’œufs = plus de risque

• Pas de difficulté particulière remontée ce soir-là mais :

- une partie du dessert (flan) avait coulé au fond du chariot

Socamel

- le thermomètre était introuvable, le service à donc été effectué

sans reprise des températures.

• L’entretien des chariots Socamel est à la charge des soignants. Il

n’existe pas de traçabilité.

• Concernant la prise de température : elle n’est jamais réalisée

avant la chauffe, mais normalement reprise immédiatement avant

le service.

• La soupe est livrée dans des brocs thermos conservés en dehors

des chariots. Une prise de température est réalisée avant départ

de la cuisine à 15h. La température n’a pas été recontrôlée. Une

difficulté de casse d’anse de préhension est par ailleurs

remontée.

• L’équipe de nuit n’a pas pensé à réaliser de prélèvement

microbiologique (diarrhée, vomissements).

- Direction

- Cadre de santé

- Médecin coordinateur

- EOH

- Responsable des cuisines

- Soignant présent lors du repas 

du soir de la veille



Il est demandé aux cuisines de conserver l’ensemble des plats

témoins de ces 5 derniers jours, et de ne pas reproposer

d’aliments ayant été consommés sur les prochains repas.

Déclaration Obligatoire réalisée par le médecin 

coordinateur 

+ 

Déclaration à la DDPP et l’ARS par la direction

Vendredi 20/05, 13h

3 coprocultures à réaliser, surtout si symptômes 



Lundi 23/05, 8h30

https://images.app.goo.gl/FN4bh2XvukTNsSnL8
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Mercredi 08/06

90 jours 

calendaires pour 

corriger

Vendredi 10/06

30 jours 

calendaires pour 

corriger

Définition d’un Plan d’Actions en interne – cellule de suivi

Envoi des relevés de températures de chaque 

unités de l’EHPAD à la DDPP



Equipe de 

l’EHPAD

Equipe 

Opérationnelle 

d’Hygiène

Services 

techniques
Direction

Sensibilisation 

HACCP

Prise de température

Traçabilités 

(entretien, 

températures, etc.)

Procédures :

Distribution des 

repas

Prise de température 

et CAT en cas de NC

Sensibilisations

Maintenance des 

équipements

Interventions 

techniques

Accompagnement 

financier

Suivi du PAQ



Visite de suivi de la DDPP : mercredi 26/10

Poursuite de la mise en œuvre du Plan d’Actions

Acceptable

Avertissement pour un point restant : gestion des 

températures des préparations délivrées dans les 

différents services (contrôle et enregistrement)



CONCLUSION

● La responsabilité des cuisines commence dès l’entrée des

matières premières et s’arrête à l’absorption de l’aliment ou son

élimination

● La responsabilité des soignants commence dès la sortie des

cuisines jusqu’à l’absorption de l’aliment ou son élimination

● Pas tracé = pas fait

● Traçabilité des entretiens (chariot, ustensile, locaux, etc.)

https://images.app.goo.gl/ofW42iyEZqLkkPyD9

● Traçabilité des températures (lave-vaisselle, aliment,

réfrigérateur, etc.)

● Sensibilisation des soignants aux HACCP



61 bis Rue Joseph Bouliez, 59490 Somain
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Nous vous remercions pour votre écoute !


